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“ TANT PIS TANT MIEUX ”

la nature de cette feuilleOn a longtemps hésité 
libeliique qui, en 1779, aurait valu la prison à ses ré
dacteur et imprimeur Jautard et Mesplet.

Pierre de Sales Laterrière écrit, dans ses Mémoi
res, (1) qu’il vit un jour arriver dans sa chambre de 
la prison de Québec, où il était lui-même enferme, 
“un avocat appelé Jotard et un imprimeur appelé 
Fleury Mesplet, inculpés le premier d etre rédacteur 
et le second imprimeur d’un papier connu sous le nom 
de Tant pis,tant mieux, du genre libeliique qui se per
mettait d’attaquer la sage politique du gouvernent 
anglais et surtout, de combattre le despotisme du

^"partaiAsan^doute de ce texte un peu vague et 
équivoque,M. Benjamin Suite, avec

une «"P™ Le rédacteur fut un nom-
me un annaliste du temp Montréa ,

iTraK“ge."enîpT‘i.qcofia.•imprimeur et le ré-

sur

(1) P. 117-118.
(2) Cf. tome VII, P- 135-136.
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dacteur___ Tant pis, tant mieux mourut du coup.
Cela se passait en 1780.”

Au cours de nos recherches sur les origines (te la 
littérature canadienne, nous nous sommes plus d’une 
fois heurté à cette question du huit pis, tant mieux. 
Nous avons d’abord pensé, avec quelques chercheurs, 
que le journal Tant pis, tant mieux, étant introuvable, 
le papier qui porte ce nom fut plutôt une feuille isolée, 
imprimée et répandue dans le public par Jautard et 
Mesplet. Mais la lecture du numéro de la Gazette 
littéraire de Montréal, 2 juin 1779, nous permet au
jourd’hui de modifier et peut-être de fixer définitive
ment notre opinion. . ,

Ce numéro du 2 juin est le dernier de la Gazette 
littéraire. Deux jours après, le 4 juin. Jautard et 
Mesplet étaient arrêtés et conduits à la prison de 
Québec où ils furent détenus jusqu’en septembre 1782. 
Or, ce dernier numéro du 2 juin contient en troisième 
page un article intitulé, Tant pis, tant mieux, qui n’est 
pas signé, mais qui est visiblement écrit par Jautard, 
lequel écrivit beaucoup, d’abord sous le nom de 
le spectateur tranquille puis sous son propre nom,dans 
les colonnes de la Gazette. La Gazette était elle-même 
imprimée par Fleury Mesplet. Et depuis quelque 
temps, elle publiait des articles hostiles à l’adminis
tration et au gouvernement. L’article Tant pis, tant 
mieux nous paraît moins violent que d’autres qui ont 
précédé, mais il mit sans doute le comble à la mesure 
qu’avait fixée la patience gouvernementale. L’impn- 

le rédacteur furent arrêtés, et la Gazettemeur et 
littéraire en mourut.

Les exemplaires de la Gazette littéraire sont, extrê
mement rares. C’est ce qui fait que l’on a souvent in- 
t erp ré té de façon fantaisiste le texte de Pierre de Sales 
Laterrière. Nous croyons donc intéresser les cher- 

mettant sous leurs yeux l’article Tanteheurs en
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le lisons clans le dernier

qui se trouve aux
Tant pis, tant mieux

Le Papier Périodique est sur le point d’être inter
rompu, tant pis. Plusieurs disent au contraire, qu e 
tant aplaudi généralement il sera continue, tant mieux.

On emploie tout pour anéantir l’Impnmeur 
Presse, pour priver par ce moyen le Public de s éclai
rer et de s’instruire,tant pi*. Les persones de bon sens 
disent à cela, le bon droit de 1 Imprimeur utilité de 
de la Presse et l’équité d’un gouvernement éclairé, 

pêcheront l’effet, tant mieux.
On se plaint qu’il régne trop de liber.*,, dans, les 

écrits, et que les Auteurs ne ménagent > '
pis. Mais aussi dit-on que cette naivete est a^ument 
nécessaire, et qu’il est à propos de châtier les mœurs
en riant, tant mieux.

Dans l’Imprimerie ont met les 
•on les y écorche tous vifs, tant pis.

“«Si“Sai. et tous le» Ouvra
ge» Lequel» il eri.iq-e^rop 3^’ète.ge,”»

lu biTSÆ U à couvert de m «H-l’* 

timent tout plein, VTn£,Am (1) a fait mur-

l™Tt rau“ didlignent tou» -g»'* - 
u> font P-, la S' «

On dit que Oi P Sanguine! comme son Con-
^:re”,"qu’il vivait »e taire, pui.qu’il ne 1». en reve-

et la

•em

homes k la Presse, 
Mais c’est pour

collaborateur anonyme de la Gazette
(1) L’Ingénu est un 

lit tir aire.
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naît rien de plus, et on l’accuse même d’avoir agi par 
un esprit de vengeance, tant pis. Mais le Spectateur, 
dit-on, avait raison de se venger d’un home qui ne 
mérite pas même le moindre coup d’œil d’un honête 
home, et les observations du Spectateur l’on fait con
naître, par conséquent mépriser, tant mieux.

Il est prouvé qu’il a usurpé une Succession, tant pis. 
Mais aussi il parait clair qu’il restituera honteusement 
au centuple, tant mieux.

Plusieurs n’approuvent pas que Pierre Ducalvet, 
Ecuyer ait mis au jour tant de vérités qui n’étaient 
pas connues, et il est blâmé d’avoir tout dit, tant pis. 
Mais ses intérêts particuliers et le bien public l’ont 
obligé de le faire, et toutes ses démarches ont procuré 
l’avantage qu’il en attendait, tant mieux.

On n’a pas été dupe du Sincère moderne (1), son 
adresse est ironique, et s’il étoit connu on pourroit le 
rembarrer, et je crois qu’il s’en repentirait, tant pis. 
Mais ne pouroit-il pas faire encore pis, et si cela arri- ' 
voit que dirait on, tant mieux.

Tous les petits Saints se sont ligués contre le Papier 
Périodique, les Auteurs et Imprimeur, tant pis. Mais 
les grands Saints les couvrent de leurs ailes,sub umbrst 
alarum eorum ambulant, tant mieux.

Aussi, tout bien considéré, on trouvera du tant pis 
et du tant mieux. Tant pis pour les uns et tant mieux• 
pour les autres.”

Voilà le document qui, d’après Pierre de Sales 
Laterrière, fit coffrer Mesplet et Jautard. Ce qu’il 
enferme ne nous paraît pas être d’une gravité propre 
à faire pendre ; mais il faudrait, pour en bien saisir la 
portée, se reporter au temps où il était publié, et tenir 
compte de l’irritation qu’il y avait alors dans l’esprit 
des gouvernants.

Camille Roy, prie

(1) Autre écrivain de la Gazette littéraire.



“ Los Anglais,,dit Bibaud, avaient toujours été mé
contents de l’acte de 1774, les uns, parce qu’il ne leur 
accordait pas assez ; les autres, parce qu’il accordait 
trop, suivant eux, aux Canadiens ; et si ces derniers 
s’étaient d’abord montrés satisfaits de ce statut, ques- 
ques-unes des mesures auxquelles le gouverneur 
Carleton-avait voulu recourir, et plus encore la con
duite arbitraire et violente du général Ilaldimand,
leur firent comprendre que ce simulacre de constitu
tion ne les mettait pas à l’abri des coups du despotis
me, n’était pas pour eux une garantie suffisante, sous 
le rapport de la propriété et de la liberté meme per
sonnelle, et que le Congrès américain pouvait bien ne 
leur en avoir pas exagéré la défectuosité. Jl)

Après bien des pourparlers etAprès bien des pourparlers et des démarches, 
Anglais et Canadiens s’associèrent pour obtenir le 
rappel de l’aete de 1774 ou y opérer des changements 
qui leur donneraient de plus amples privileges.. De» 
comités dressèrent des projets de requetes au roi et au 
Parlement. Ces projets traduits en français furent 
profusément répandus dans toute ^Province- 

“ On y“ ün y demandait, dit encore Bibaud qu’il fut 
établi une Chambre d'Assemble

les anciennes lois etfit
matière civile ; queeût lieu

droit d’héritage et aucontrats de mariage, auaux

(1) Histoire du Canada, vol. II, p. 83.
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les affaires de commerceblies par les Anglais ; que
fussent aussi réglées par les lois anglaises, dans toute 
l’étendue de la province, et que le code criminel 
d’Angleterre demeurât en force.” (1)

Une fois ces requêtes si nées il fallut nommer des 
députés pour les porter e Angleterre. Les Anglais 
choisirent M William-Dummer Powell et les Can a - 

élirent MM. Jean-Baptiste-Amable Adhemardiens
et Jean-Guillaume Delisle. *

Ils s’embarquèrent pour l’Angleterre dans 1 autom
ne de 1783. , , . ,

Le baron Masères, agent-general de la province de
déléguésQuébec, fut d’un grand

canadiens. . , .
En février 1784, il leur remit les cinq questions sui- 

prière de lui donner sur ce sujet leurs 
timents et ceux de leurs commettants :

“ 1° Serait-il agréable aux Canadiens que
fut introduite solennelle- 

en Canada ?
Canadiens de taire réta- 

droit

secours aux

se vivantes avec

la loi
anglaise de VHabeas Corpn 
ment, par acte du Parlement,

“ 2° Serait-il agréable aux 
blir, dans les fours de justice de la Province, le 
d’avoir des jurés pour décider les faits qui seraient 
contestés entre les parties litigeantes en matières civi
les si les parties, ou l’une d’elles le demandaient, 
comme il existait dans la province depuis le mois de 
septembre 1764 jusqu’au premier de mail775 !

u oo gérait-il agréable aux Canadiens que, pour 
faire a"ir les membres du Conseil Législatif de la 
Province avec plus de liberté et de zèle pour le bien 
de la Province, et peur les rendre plus respectables 
aux yeux des autres habitants de la Province, il tut 
ordonné de la façon la moins équivoque et la plus

(1) Histoire du Canada, vol. U, p. t-3.

t
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solennelle, par un acte du Parlement, que le gouver
neur n’eût pas le pouvoir ou de destituer aucun mem
bre de ce Conseil de son office de conseiller, ou meme 
de le suspendre pour un temps, quelque court quil 
lût, sans le consentement des quatre cinquièmes par
ties des membres du Conseil ?

“ 4° Serait-il agréable aux Canadiens que, pour 
rendre les juges de la province plûs courageux à ad
ministrer la justice avec impartialité, il fut ordonne 

acte du Parlement, qu’aucun d’eux ne fut amo-
de lapar un

viblc de son office de juge par le gouverneur 
Province, sous quelque prétexte que ce fut....

“ 5° Serait-il agréable aux Canadiens, qu il tut dé
claré par un acte du Parlement, que le gouverneur de 
la Province ne pût jamais emprisonner aucune person
ne dans la Province, pour quelque cause que ce fut ; 
. .. .mais que le devoir d’emprisonner les personnes 
qui au.aient offensé les loix, et mériteraient d être 

• n’appartint qu’aux juges cnmi-mises en prison 
nelsLe 13 mars 1784, le baron Masères assembla chez 
l„i MM Powell, Adhémar et Delisle, et ceux-ci appu
yèrent les cinq propositions. Ils manifestèrent leur 
plus sincère déSr de l’institution d’une Chambre

<VLeSefâmeux jésuite Pierre Roubaud écrivait de 
Londres à M. Montigny de Louvigny, le 13 août
17“4Mais que vous avez ici de tristes gens, il n’y a

b * mnnant d’Adhémard, Bien me pardon- 
pas jusqu ne voudrais pas insulter le dernier
’je ® . beaucoup moins un Canadien. Maisdes homme e beaucoup de Lanaudière,
net argousm pour parlei g *>ôte8 ^ hom„
iÏÏÊÏ**■» d«b""r"r



deux sols vous choisirez de vous laisser mettre les 
pieds sur la gorge, à vous, à vos enfants et à toute 
votre postérité, que ce n’est qu’à la force des sollicita
tions du elergé que vous vous êtes détermines a ra- 

centaine de louis, pour sa mesquine dépu
tation, qu’il ne doute pas que Mrs Longueuil, Baby, 
de Saint-Luc et de Rouville ne fassent plus pour cou

leurs places, que vous pour conserver votre 
religion, et ratrapper votre liberté. “ Ah ! je vois clair, 
s’écria-t-il hier dans un accès d’enthousiasme sur sa 
flatteuse situation et sur la conviction de son excellen
ce, ah ! je vois clair, nos Canadiens ne feront rien ; il 
n’en coûtera que peu, me voici pour une année encore 
dans Londres,chargé tout seul des affaires du Canada, 

trompe pas, je connais le terrain.’’
1 S’il est vrai qu’il connaisse le terrain comme il le 

dit, je vous souhaite à tous le bonsoir et un bon 
repos, mais il est difficile que vous puissiez dormir 
bien tranquillement avec le sort qui vous menace, car, 

que depuis votre départ, votre admirable 
député n’a pas fait une seule apparition chez les mi
nistres. Il vit tranquillement et en homme obscur 
dans son auberge, connu cle peu, visité par personne. 
A l’arrivée de Williams, il a refusé d’écrire même une 
simple lettre à milord Sidney, quoiqu’il crie à pleine 
tête contre la députation ; partout où il va (quand ce
pendant il va, et il ne va' guère) il parle en faveur de 
l’assemblée, qu’il publie être conforme aux intentions 
de ses constitu nts, mais il a refusé de denner ce té- 
mui6u«F= >«.. ~..t, pour le bien de la province. Mrs 
de Longueuil et Baby dirent l’automne passé : Si
nous savions qu’Adhémard dit un mot en faveur de 
l’assemblée nous irions rayer notre signature.” Il ne 
faut pas les effaroucher pour le présent. Voilà

il n’a pas voulu dépenser un sol pour acheter

masser une

server

Je me

savez-vous

son ex
cuse,

328
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quelques papiers publics qui prennent les interets du 
Canada, il a fallu que Du Calvet ait tout pris sur lui, 
au reste n’hésitez pas, non seulement j’y consens, mais 
j vous y invite. Lisez cett lettre a tout ,e monde, 
j écris sans passion. Mais propos, M. Adhémaid 
serait-il un homme à bien parler en public et a la barre 
d’un Parlement ? avec ses deux grands bras élargis et 
étendus il a dégoûté et effrayé même les ministres, je 
vous parle savamment, serait-il plus heureux de van 
les deux chambres du parlement ? Entend il le droit 
des gens, la constitution d’Angleterre, les •procedures 
du sénat, etc? C’est à vous à juger. Je ne propose 

questions, et je n’ai entassé toutes ces intelligences 
et ces réflexions que pou s vous mettre à meme de taire 

bon choix parce que votre sort dépend du choix et 
éprenez j’ai bien peur qu la méprisé ne 

soir irréparable, je ne puis rien écrire d plus tort, et 
voilà quitte, je croisse l’événement et envers vous

et envers Dieu.” . , , .. < •»*Quelques semaines après 1 envoi de sa lettre à M
Mentionv de Louvigny, l’ex-jesuite Eoubaud adres
sait une longue épitre à “ Messieurs les habitants du 
Canada.” On pourra juger de sa versatilité par

J

ces

un
si vous vous ni

me

suivants :quelques passages
“Je dois en concluant vous 

ici, que vous devez une bonne partie. de Adhémaf
zèle et à la prudence de votre Réputé ulierde

îirü.E.r..:'1"
.........,

seul mot, c’est un bon et vertueux

faire observer justement
succès auvos

de
•. Il est

négociant ne 
d’un zèle à tout 
tout dire d’un

329
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peu plus d’é- 

de vousCanadien. Il aurait fallu seulement 
clat dans sa mission ; mais cela depend plus 
que de lui. Vous savez sa fortune, et dans Londres, _ 
l'économie la plus stricte dépense énorme,0enL Comme 
je connais votre générosité, je ne plams pas MAdhe- 
mar dans ses avances. Ce portrait que je viens de vous 
présenter de votre député contraste un peu avee celui 
nue j’ai pu donner dans mes lettres anterieures ; mais 
e conviens sans façon que j’ai été surpris. u 

•amais connu M. Adhémar en Canada ; il n y était pas 
durant ma.résidence dans la Province ; sur un plus 

pic informé pris sur le témoignage de 1 experience 
et de mes yeux, voilà M. Adhemar au naturel. (1)

M. Delisle revint au pays au commencement de
l’été de 1784.

Quant à M.
111 La‘mission*de^MM. Adhémar et Delisle n’eut pas 

grand succès en Angleterre. Ces deputes, d.t 
DuCalvet, étaient recommandables par la droiture, le 
na riotisme, le bon esprit, de mérite personnel ; ma s 
c’étaient de simples citoyens, et le mente individuel, 
la vertu isolée, ne brillant que de leur lustre interne 
et modeste, ne suffisent pas pour réussir auprès d un 
gouvernement : il faut de la grandeur, de 1 eclat et de 
la nonipe dans les cours, pour s’y faire remarquer et 
écouter ; et ce n’est que par l’importance de 1 ambas- 
jffieur qu’on y juge de l’importance de 1 ambassade.

aimera peut-être à avoir quelques renseigne
ments sur les deux délégués canadiens envoyés en 
Angleterre en 1783-84.

un

am

Adbemar il ne repassa au Canada qu’au

On

la possession de M. P hi lé as 

, coad-
(1) Ces deux lettres sont en

<,ACÏ) C'est lui qui apporta les bulles de Mgr Hubert 
juteur de Québec et évêque d’Almore.



né à Montreal leJeau-Üapliste-Amable Adhémar,
29 janvier 1736 du mariage de -Jean Baptiste Adhe- 
mar, notaire royal, et de Catherine Moreau, < e8C( 11 
«lait., paraît-il, de l’illustre famille de Lantagnac. M. 
Adhémar fit un commerce très considerate> avec let 

Il mourut à Montreal le 2fi juillet 1800.
M. Adhémar écrivait au

«Sauvages.
La lettre suivante que _ ,

gouverneur Haldimand quelques mois apres son retour 
au pays jette un jour curieux sur sa sincérité :

•“ Monsieur,
“ J’ay fais depuis longtems mais trop tard la triste 

Expérience que j’ay eu tort d’accepter contre le gre 
de votre Excellence la députation Canadienne

Pay fait qu’à la pressante sollicitation des 
J 1 ’• ' - le mon pais, ils

et de là il est
“ Je ne 

principaux officiers ci 
sont actuellement div Recou veray jar
mai» les somme, que on inco smeration m'a tnt

tZTvnSerZlhZjo£{W m«a

lament L pe„, me suffire. Je
assortie a mes faibles * t touj0urs tems
.ai» heureusement •»« ™^ Jt qu„iq„« 
de faire le bien de m(:™ t Votre Excellence
j’aye manque Essent U you]oir bien me Recom- 
J °se encore la suppb ^ ^ g dney et de me 
mander à Sa Seigneur ay avoir l’honneur
donner le jour et 1 heu J ^ ^ig avee un très 
de vous assurei de vive - •>

ne
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Jean-Guillaume Delisle était notaire à Montreal. Il 
fut pendant plusieurs années greffier de la fabrique de 
Montréal. M. l’abbé Daniel dit qu il publia vers 117 < 
un ouvrage qui traitait de l’administration des œuvres 
,1e fabrique en Canada. C’était un érudit., très estime 
et pour son beau caractère et pour sa science. ^

Pièces relatives a la mission de^MM. Adhémar et 
Delisle en Angleterre en 1783-1784.

A Son Excellence le général Haldimand.
Monsieur,

Nous prenons la liberté d'informer Votre Excellen
ce que nous avons été légalement élus deputes par
nos concitoyens de tous états pour porter a Londres
leur humble supplique au roi. Nous avons plus parti
culièrement besoin en cette qualité de votre protec
tion Permettez-nous, monsieur, de vous supplier de 
vouloir bien nous recommander et appuyer de votre 
crédit notre mission. L’intention de nos compatriotes 
est seulement de demander des prêtres d Europe qui 

manquent ici et de supplier ba Majesté de nous 
faire participer avec ses autres sujets aux graces qui 
ressortissent de son bon plaisir et de jouir à 1 egard 
de certains droits civils des privileges que tout sujet 
britannique peut avec raison réclamer. Nos demandes 
étant ainsi appuyées sur la justice et le droit, auront 
certainement une heureuse issue, particulièrement s. 
elles sont dirigées sous les ailes de votre protection.

l’honneur de transmettre à V otre Lxcel-
et du mémoire

nous

C

Nous auronslence une copie fidèle de la supplique
nui doit l’accompagner, sitôt que cette derniere pièce 
aura été parachevée. Qu’il nous soit permis de nous 

attendant avec un très profond respect,
De Votre Excellence

les très humbles serviteurs,
Adhémar et Delisle

dire en

Le 18 août 1783.

. f
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Québec, ce 28 août 1783.
Messieurs, ,

J’ai reçu hier une lettre de votre part datee du 18 
du courant par laquelle vous m’informez que vous etes 
légalement élus députés delà part des citoyens de tous 
les états de Montréal pour porter à Londres la tres-
humble supplique qu’ils se proposent de presenter

‘^N’étant point informé si ces assemblées ont été 
faites avec l’approbation et l’autonte des magistrats 
(dans leurs séances) je ne saurais decider sur leur lé
galité ; au contraire, j’ai appris par un bruit confus 
qu’il s’est commis beaucoup d irrégularités sur ce sujet
dans le district de Montréal. . . , . . i

ferai toujours un devoir et un vrai plaisir de 
taire parvenir au pied du trône les representations 
respectueuses des peuples de cette province e d ap
puyer celles qui me paraîtront pouvoir contribuer a 
}ell}r bonheur et pour être en état d’en juger il est ne
cessaire que j’aie communication delà supplique et du
mémoire mentionnés dans votre lettre.

Je me

Je suis, messieurs. 
très-huml>!e etVotre

Excellence le général Haldimand,

vous pu lui trau®^e ém^ire que nous avions eu l’hon- 
h‘ SUPf 'Zi annoncer par notre précédente. Cette 
Si,™ pL"- le, objects »u,

A Son 
Monsieur,

ser-



— 334 —

nous avons de demander 
nos droits civils nos

vent à prouver le besoin que 
des prêtres d’Europe. Quant a

citoyens sont d’opinion qu’ils sont assez exprimes 
la supplique par laquelle nous prions que quoique, 

catholiques romains, nous soyons traites en cette pro
vince comme tous les autres sujets de Sa Majesté et 
que les députés étant à Londres, pourront plus 
nement les représenter suivant les circonstances et les 
objections qui pourront survenir dans le temps 
sujet.

cou
CI)

certai-

sur ce

Nous osons présumer que la manière avec laquelle 
les citoyens de cette ville ont procédé à 1 election des 
députés, a été présentée à Votre Excellence sous un 
point de vue tout diflérent de ce qu’elle est réelle
ment : intimement persuadés de la nécessité absolue 
de se faire représenter à Londres par des membres de 
leur propre corps, dans un temps ou, suivant toute 
probabilité, le gouvernement civil de cette province 
peut prendre une forme nouvelle, ils ont tait recueillii 
par deux notables d’entr’eux, les voix de chaque ci
toyen dans sa propre maison, lequel par sa signature 
a librement et sans aucune suggestion nommé les per-

choix. Dans une as-sonnes qui étaient suivant A
blée générale peut-être tumultueuse et peut-etre 
i désagréable à "V otre Excellence, t election eut 

jamais pû devenir aussi légale.
' Nous osons croire aussi que d’un rien sans doute on 
a fait un énorme fantôme à Votre Excellence à 1 e- 
gard des irrégularités commises dans le district de 
Montréal sur ce sujet. L’un de nous, le sieur Adhé
ra ar, avait écrit pour faire une collection volontaire 
d’argent à plusieurs capitaines, non pas en leur. qua
lité d’officiers,comme étant les plus notables habitants

son
sem
aussi



do leurs paroisse respectives. Les lettres ont été^eL- 
vées l’urgent remis à ceux qui ..avaient .librement
,lou é et le dit sieur Adhémar a ete le premier à re- 

pitaines l’obeissauce a leurs &upe 
agir d’après les ordres de Votre

Excellence. Telle est, monsieur, en pjr^te *
marche qui a été tenue en cette occasion, i ermettez^
nous d’ajouter que nous deviendrions indignes d ob 

"tenir votre protection que nous réclamons a^c res 
nect si nous pouvions conserver en nous-memes la 

Idée de extraire i Votre Excellence aucun 
autre mémoire relatif à notre députation ; nous con- 
(luisent sur de, principe, au,,, y,U, »»“' f
f'^r^rSnonïïrÆSelt^^u.
assurer que ai nos concitoyen, jugent a propos de noua
chargeAjItérieuremeut^aucmi autre mémoire,^ncni,
regarderons comme notre premier uevu 
. ° • aqxm x Votre Excellence avant ou lorstre une copie hdele à V ,a bonne foi

PiTtguitut nos démarches ; nous ne nous dé- 
guide ont toujou ^ de raanquer en rien que
«honorerons jamgb P supporterons avec
ce soit a Votre Lxcciie , rollt“ urv<mir, mais 
patience es opposi ^ soutenir et défendre
nous ferons tous nos Pour mettre le

"!téf 8A'bo°oh“ “^not, manque que Vhou- 
comble a ne t-QU et nous vous upplions dere
neur de votre prot l’accorder «ant nous dire«hefde vo-lotr ta»®» >1‘““S’
encore avec v ,a triig.humbl« eerviteura,

Adhémar et Delisle

ca

Montréal, le 4 septembre 1783.
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Québec, 6 octobre 1783.
Messieurs,

Ayant considéré avec attention votre lettre du 4e 
septembre de même que le titre de députés de la pro
vince que vous vous afrogez en conséquence de la 
nomination de quelques citoyens de Montréal, j’ai cru 
devoir vous répéter ici, messieurs, que les démarches 
que vous avez faites en cette qualité ne sont point 
légales ni convenables. Les marques de bienveillance 
que Sa Majesté a déjà données aux peuples de cette 
Province, devraient les convaincre que le Roi et la 
nation britannique n’ont d’autre but que leur bon
heur ; Ainsi je ne saurais approuver la requête ni le 
mémoire que vous me communiquez, ne prévoyant 
pas qu’il en puisse résulter aucun bien pour la 
Province.

Je demeure très parfaitement,
Messieurs,

Votre très-humble et très obéissant serviteur,
Fred. Haldimand.

A MM. Adhémar et Delisle.

Montréal, le lô octobre 1783.
Monsieur,

En réponse à l’honneur de votre lettre du 6 du 
présent, nous disons avec respect que

raison surpris que Votre Excellence soit toujours 
assez mal instruite pour croire que nous 
pables de nous arroger un

droit de prendre. Notre élection (comme nous 
déjà pris la liberté de l’avancer précédemment 

à la présente) a été légale, générale et non mendiée. 
Ce ne sont pas quelques citoyens de Montréal, mais 
la province entière qui nous a choisis pour faire ses 
justes représentations. Etant ainsi élus et de plu»

nous sommes
avec

sommes ca-
titre que nous n’aurions

aucun
avons
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et 1.. nation bri
tannique n’ont d’autre but que notre bonheur 

Nous sommes péniblement affectes de ce que 
refusez votre protection et .comme nous ne po

de

vons

nousvous raisonnablement pas prevo.r qu ,^ ^
^esté etrir^l-

SuePnT notre ^mémoire

obstacles qui ici nous env.mnnent et noue atta
de toute Toùta-mu, leV
tavéspa la justice et le no Prince les

Sa Majestéhunibles r^rSenTaSons d’u peuple 
chérit et qu’elle veut rendre heureux.

Nous sommes
très-respectueusement,

Monsieur,
Adhémar et Delisle.

que

TROUVEbesoin ou se
prêtres d’Europe 

romaine qui y est

4frt a prouver le 
Québec d’avoir -

LA RELIGION

Mémoire qui

LA PROVINCE DE 
POUR l’exercice DE

DES

ÉTABLIE.

ren

» m

£ 
C

æ 5-^
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qui professait la Religion Romaine. Depuis cette épo
que, le libre exercice de la religion n’a été nullement 

* interrompu ni empêché et notre très gracieux Souve
rain en Parlement et de Son consentement a déclare

l’entièreen mil sept cent soixante’ quatorze que pour 
sécurité et tranquillité des habitants de la province de 
Québec, les catholiques romains y résidants pouvaient 
avoir, conserver et jouir du libre exercice de la reli
gion de l’Eglise romaine. Par la disposition favorable 
de cet acte authentique le culte de nos pères a été lé
galement établi dans la dite , province sous la sanction 
du corps respectable qui représente la nation dans 
laquelle nous avons le bonheur de nous trouver réuni» 
et confondus depuis l’espace de vingt-trois années. 
Cette précieuse prérogative accordée aux Canadiens, 
en mettant le comble à leur bonheur, les a pénétrés 
de la plus vive reconnaissance et elle a resserré plus 
fortement le lien sacré de la religion qui les tenait 
attachés aux intérêts de la très auguste personne de 
Sa Majesté et de son gouvernement. Les membres qui 
composent notre clergé n’ont pas tardé à donner des 
preuves évidentes que les vrais principes de notre 
cUlte tendent d’une manière particulière à inculquer 
aux peuples cette maxime essentielle et nécessaire 
dans un état : l’obéissance au roi et aux lois.

En l’automne de mil sept cent soixante quinze, les 
ennemis de Sa Majesté envahirent notre province ; ils 
avaient déjà séduit plusieurs individus dans les villes 
et plus encore dans les campagnes : alors tous les mi
nistres de notre religion d’un commun accord se por
tèrent ouvertement à arrêter le désordre dans son 
principe ; avis, menaces, argent, peines et voyages de 
leur part, rien ne fut épargné pour ramener ou soute-
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nir dan, lenr d.voir de fidèle. ,„jet, 1« îe-P'» ^
fié, à leur soin. Leur, travaux ne
et le feu de la rébellion qui etrncelait de à dam que

„e, partie, de 1.^Provine.^"^u'x furent "enlevé!

déchaînés, insultes et PllieR P ntttu-hés à la,, . . / . toniours constamment attacnes aMajesté; mais toujours ti tB que leur ins-

K c!viu7^^ s —, s;t r

le nom seront à g^/onné le, éloge, le. plu, fiat- 
canadiens, a luv™e™*t au ff0Uveniemeut. Le digne 
teurs ïi leur attachem ° iui-même témoinofficier de la Couronne qui a etejm ^
oculaire des faits que J^L é en général et en
le prix des services de notre cm g deux=géminaire8 de
particulier des sujets * parait résulter des
i)„ébee et de Montre, • H P humb]e,„e„t .ou,
objects que nous venons e t lui être qu Pr
ies veux du gouverneme q T)rovince la religion
vantageux de eoutemr ont déjà donné des
et d’en favoriser les mn utitité morale et
preuves indubitables 8eront plus retenus dans
civile. Alors les Revoir ; les nations sauvages
les justes bornes de leur

®
 3



— 340 —

réunies en corps deviendront plus faciles à civiliser et 
recevront plus aisément des impressions favorables 
gouvernement. L’expérience démontre clairement que 
les missionnaires dans tous les temps ont fait servir 
l’influence spirituelle qu’ils ont sur les naturels de 
l’Amérique à l’avantage de l’état. L’éducation de la 
jeunesse nous parait aussi un objet digne de l’atten
tion du gouvernement de Sa Majesté. Elle n’est bor
née et négligée dans notre province que parce que 
nous manquons de professeurs et de maître qui puis
sent, parmi nous, comme partout ailleurs, exciter 
noble émulation pour les arts et pour les sciences.

Nous reconnaissons avec gratitude que le libre 
exercice de notre religion est légalement établi dans la 
province de Québec ; nous osons présumer que la 
liberté du culte emporte aussi la liberté vies moyens ; 
or les moyens nous manquent et qu’il nous soit per
mis de déduire ici succinctement les différentes causes 

tel effet. Depuis le principe de son

au

une

mis.
qui produisent un 
établissement jusqu’à l’époque de sa conquête, notre 
province n’avait pu par elle-même se fournir assez de 
sujets ecclésiastiques; environ les deux tiers du clergé 
du Canada étaient européens. La source d’où nous les 
tirions annuellement nous est devenue étrangère 
depuis l’année mil septr cent soixante et depuis cette 
période de temps jusqu’à présent la plupart d’entr’eux 
sont décédés et ceux qui nous restent sont vieux ou 
infirmes ; et encore par un heureux contraste notre 
colonie qui était demeurée longtemps pour ainsi dire 
dans un état léthargique et languissant est devenue 
sous la douce administration du gouvernement bri
tannique plus peuplée et plus fertilisée, d’où il est né
cessairement résulté que de nouvelles paroisses se 
sont rapidement établies dans presque toutes les par-



es e province. En outre le digne prélirt qu’il » 

avoir assez <Io sujets pour remplir es,„be™" “eut

s-fnSr-r;irpit^^e„.déuu^ee^;ii!:.

de directeurs, de supérieurs et de missionnaires 
Par tant de considérations puissantes qm nous P 

missent militer fortement en notre faveu P
très humblement qu il soit permis ^ ^

que de tirer à nosJ propre^8™t8 ecclésiastiques 
de son diocèse 1 exiger ’ ntre navs et dont les
d’Europe parlant le lang g tPpar notre dit
mœurs soient connues bsquel^ eront pour
évôque presentea au go accoutumé lors de leur
Se t qX ç et ta,-»* «—erou. ensuite sou.

la direction spiritu 
lui employés

plions

évêque pour
et placéspar

1 C68 demandô8 ^confiance^qu’elles1 n™us seront le-

Gracieuse Souveraine. 0 
à tant d’autres, produira la 

et l’avantage

nous espérons avec 
cordées par Notre Très

afgic;
de ,e, colons et , haice livraison)

(La fin dans

I
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BATONNIERS DU BARREAU DE QUEBEC

27 juillet 1849 
. .1er mai 1850 
. .1er mai 1851 
. .1er mai 1853 
. . 1er mai 1854 
. .1er mai 1855 
.xler mai 1856 
. .1er mai 1857 
.. 1er mai 1858 
.. 1er mai 1859 
. .1er mai 1860 
. . 1er mai 1861 
. .1er mai 1862 
. ..1er mai 1863 
. . 1er mai 1864 
. . 1er mai 1865 
.. 1er mai 1866 
. 1er mai 1867 
. . 1er mai 1868 

.. . 1er mai 1869 
. . 1er mai 1870 
. .1er mai 1871 
. .1er mai 1872 

.. . 1er mai 1873 
,. .1er mai 1874 
.. .1er mai 1875 
.. .1er mai 1876 
,. . 1er mai 1877 
. .. 1er mai 1878 
. .. 1er mai 1879 
.. .1er mai 1884 
.. .1er mai 1885 
.. .1er mai 1886 
.. .1er mai 1887

'G. Vanfelson...................................
Charles Pan et................................
G.-Okill Stuart........................
Simeon Lelièvre.................... • • •
L’hon. F.-W. Primrose................
L’hon. Jean Chabot ....................
Andrew Stuart..............................
L’hon. Narcisse-Fortunat Belleau
Frederic Andrews........................
Louis de Gonzague Baillairgé----
Dunbar Ross..................................
Cyrille Delagrave......................
Jean-Baptiste Parkin.................
François Lemieux...................  •
C.-G. Holt...............................;------
P. Legaré.......................................
L’hon. Charles .Alleyn ................
Telesphore Fournier.....................
Mathew-A. Hearn........................
Jacques-A. Malouin......................
Archibald Campbell.....................
Jean Langlois.... ......................
L’hon. G. Irvine...........................
Louis de Gonzague Baillairgé...
David-A. Ross..............................
Jean Langlois................................
James Dunbar...............................
Jacques-A. Malouin....................
Richard Alleyn............................
J.-G. Bossé..................................
L’hon. G. Irvine..........................
L’hon. François Langelier..........
L’hon. David-A. Ross................
L’hon. François Langelier.........

%
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.. 1er mai 1889 

. .1er mai 1892 
. .1er mai 1893

................1er mai 1896
.15 nov embre 1897

............. 1er mai 1900
............. 1er mai 1902

..........1er mai 1904

L’hon. Jean-G. Blanchet.. . •••••• •
L’hon. Chs-Alph.-Pantaleon Pelletier
Charles-A. Pentland _........
François-Xavier Lemieux........
L’hon. Charles Fitzpatrick-----
Joseph-E. Bédard........ ..............
Gustave-G. Stuart... ................
François-Xavier Drouin..........

FILS DE LORD DORCHESTER

, in • 17o7 1e8 d^MM. Carleton âgés d’en- 
Le 10 mai 1787, 1 ^ përent leur maître et fi-

viron douze à treize an tctPPirnerit8 ^ actioll qul 
rent par la crainte d Ils se rendirent
causa beaucoup de peine à le>ii p . dë?ent à

... s .™«e, de Lorette ^ ^ |e„

LES

se taire on (lui

S' PT.jésuite, leur missionnaire, g<" ,|(imme d'esprit, 
devaient taire. LeJ-^ ^ |e||llemai„, qu'il vou- 

leur dit qu d fallait a , j, fit en consequence

,aitpre™F

(le tels enfants envers un P . lqU<i peine.
petits sont sujets de Nicolas-Gaspard
(Extrait des mémoires
Boisseau.)

donner

!

1
U >

O
 P
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D'ANNOBLISSEMENT DE SIMON 
DENYS (1)

de Dieu, Roy <le France et de

LETTRES

Louis, par la grâce 
Navarre,

A tous présens et à venir, salut .

reconnoistre pat (les m <4 dignes, et comme
vertu extraordinaire en a voit renau „ ,nous sommes informez des bonnes actions qne fo^
journellement les Pe”Pl^ vages Wt ense défendant
saut ou disciplinant les J> e’ celle6des Iroquois; 
contre leurs frequentes egtoit de nostre justice
tiussi nous avons estim q ^ B d’honneur ceux 
de distinguer pa «es t exciter les autres a
qui se sont le plu a ces causes, et dési-
mériter de semblables g nogtre cher et bien amez
rant traiter favorable^ raport qui nous a
Simon Denis pour le faites dans le diet
esté faict des belles ac p<;B considérations à ce
pays du Canada, et po n^tre féciale, pleine

Simon Denis, etisem ^ femelles nais et à naistre en
plaist qu’en tous actes

censez et

estimé

•O t
loyal mariage, ^^"dehorsdssoient tenus
tant en jugement que 1 d’Escuyers et puis-
réputé* nobles P^^?deChevallerieetden«t«
sent parvenir à tous cieg

Sieur de la Trinité.
(O

i

/
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o-endarmerie, acquérir, tenir et posséder toutes sortes 
de fiefs, seigneuries et héritages nobles de quelque 
titre et qualité qu’ils soient, et qu ils jouissent de „ous 
honneurs, autoritez, prérogatives, preeminences .pri
vilèges, franchises, exemptions et immumtez dont 
jouissent et ont accoustumé de jouir et uzer les autre» 
nobles de nostre Royaume, et de porter arme te es 
qu’elles sont cy empruntes, sans que pour ce le diet 
Simon Denis soit tenu nous payer ny à nos succes
seurs Roys aucune finance ny indemnité dont, à quel
que somme qu’elles se paissent monter nous avons 
déchargé et déchargeons et luy avons faiet et taisons 
don par ces présentes. Si donnons en mandement a 
nos améz et féaux, Conseillers les gens tenant nostra
Cour de Parlement à Paris, Chambre de nos Comptes 
& Cour des Aydes au diet lieu, que ces présentes 
Lettres d’annoblissement ils ayent à registrar et du 
Contenu en icelle faire, souffrir et laisser jouir et uzei 
\e diet Simon Denis, ses enfans et postérité naiz et à 
naistre en loyale Mariage, plainement, paisiblement 
et perpétuellement cessant et faisant cesser tous trou- 
biePs «tPemp,e=hemen,, nonobstant tou» Edit, deck- 
rations arrets, règlements et autres choses à ce 
trairas auxquelles nous avons dérogé et dérogeons 

’ dictes présentes ; Car tel est nostre plaisir.
soit chose ferme et stable a toujours 

nous v avons faict mettre nostre Scel. Donne a St- 
Cermain en Laye au mois de Mars l’an de grace mi 
six cent soixante huict, et de nostre Régné le vingt 
pinouisme signé, “ Louis ”, et sur le reply Par le
Roy tV De Lionne”, et scellé du grand sceau en cire
verte sur lacs de soye rouge et verte, Et à coste est 
escrit, visa “ seigneur ” pour servir aux lettres de no
blesse, et au dessous est aussi escrit. vu 
“ Colbert

con-

par ces 
Et afin que ce

Conseil—au
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réponses

(XII, IX, 1165)-L’expression 
doute de la vieille 

nous
Pain de menage.

pain de ménage nous vient sans 
Prnnpp par c’est de la vieille France surtout que P ranee, car. c est ue Mais nous aurions pu aussi 
avons appris le français. e moderne qui connait

'"'"t itï di«muS;

chez soi, etc.

/

“ Le Parler Français ”

Gaultier (XII, VI, U50.)
' Gaultier,Le médecin du roi

....«KfjîHBssrdu docteur Sarrasin, arriva dans laNouveH^

■ comme conseiller au Corn

OIS
.—C’est dans

seil Supérieur.
M. Gaultier mouroUQoebeo r„;e

™parlUenll^r” «-= d« «régate» d« Fescadre qm 

amena Montcalm. «nrrayin M. Gaultier fut
„=Cm",:»S.rdee >4Aeadémi de» Science». I.

Si»

couvrit le thé du Cana notre capillaire sur le
des Science» la superior! dît-on, de» qualité»
capillaire tram;».» q«« d° Canada. Il dé.igna notre 
précieuses de la plai PXcellent aromatique, sansfw comme un breuvage excdlen,, trë> „tilc
acreté ni amertume,
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reïŒKetluttnTp" |a£

Que de la pierre. Bibaud ajoute que 1 Academie des 
Sciences fut si satisfaite du mémoire que ni envoya 
M. Gaultier à eette occasion quelle voulut que cette 
plante portât son nom et qu elle fut appelée Uai 
thena.

Le docteur Gaultier n’avait, quoiqu’on 
aucun lien de parenté avec les Gaultier de Varennes 
Il était originaire de la paroisse de la Croix, diocèse 
d’Avrauches, en Normandie. Ilava,t épousé, à Samte- 
Anne de la Pérade, le 12 mars 1752 Marie-Anne de 
la Pérade, veuve eu premieres noces de Richard Testa

secondes noces de Nicolas- 
Elle ne lui donna pas

ait dit,en

de la Richardière et en 
Antoine Coulou de Villiers.
d’enfants.

Le suicide sous le regime français. (II, V 
201 \_En 1687, un nommé Pierre Lefebvre, habitant 
du bourg de Fargy, seigneurie de Beau port, fut trou
vé mort dans sa grange. Il a était suicide.

La loi française était alors très severe contre le
PU1£?26 septembre de la même année, le sénéchal de 
Beauport rendait la sentence suivante contre le cada
vre de Lefebvre : “ Que le corps mort du dit Lefebvre 
sera par l’exécuteur de la haute justice, tire du lieu 
où il a été mis en terre, qu’il sera trame sur une 
claie d’un bout à l’autre du bourg de Fargy par deux 
fois et ensuite pendu par les pieds à une potence qui 
»„« à cet effet dressé devant sa grange pour y de-

hivers et ensuite traîne asera
meurer le temps de quatre . .
la voierie.” De plus, la sentence portait que tous les 
biens de Lefebvre seraient confisques au profit du
seigneur.



cadavre de Lefebvre, 
sentence nier'-é curateur

Conseil Souverain de cette
auJean Clouet 

en appela au 
famante. ’ le Conseil ordonnait

de ses,1e Lefebvre en possession
it de faire exhumer le corps 

sainte, si
e mettre la veuve

mari et dfleMre «poser en terre

cadavre fut condam kie la tête en bas et a
charrette et trame sur u de la viHe jusquà la
face contre terre par ramené devant la prison, 
place royale, et de là « demeurer ainsi pen-
pour être pendu P^^t être ensuite jeté à Peau

LutÎmpS^nT^vTde la sépulture chrétienne.

L’Ordre du »*£»• j^o^HonoaUto Order of 
notable Ordre du a pggg ,iav Henri IV". Selon the Bath) fut insti w ®' V ,e roi avait fait la 
l’usage des temps e Je gQn sacre, trente-six
veillée des armesJ» avec 1q. et pris le bain ; ce tu-

::iEsSa
époque il avait de non }jation dtis biens religieux.
rent confisquées dan _ Henri VIII et Edouard I ,

Dans l’obscurité sous Elisabeth ; il devint
[’ordre dn Bain "J il" x ou militaire. ™a,e -n,
non plus un ordre rei = ^ Le fameux
distinction de eoar pujern ^ du Bam par 1»
Walter Raleigh tut

Son
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grande Reine. Jacques 1er vendit ce titre plus d une 
fois, comme il vendit tous les titres pour combler le 
vide que ses prodigalités occasionnaient dans les fi
nances.

L’ordre du Bain fut emporté dans la tourmente 
révolutionnaire du dix-septième siècle.

En 1725, George 1er le rétablit. Par sa 
organisation, l’ordre du Bain devait consister 
grand-maître et trente-six chevaliers, un aumônier,un 
archiviste, un roi d’armes, un généalogiste, un secré
taire, un huissier et un messager.

En 1815, une nouvelle organisation fut donnée à 
l’ordre du Bain qui fut divisé en trois classes et des
tiné surtout à récompenser les services militaires,mais 
qui, depuis 1847, est aussi conféré aux hommes poli
tiques, aux diplomates, etc, etc.

Lee trois classes de l’ordre du Bain sont : 1° les 
chevaliers grand-croix (Knight Grand Cross,G. O. B.) 
dont le nombre ne peut dépasser soixante-quinze, 
compris les princes du sang royal et les militaires 
étrangers de distinction : 2° les chevaliers-comman
deurs (Knight Commander; K. C. B.) dont le nombre 
fixé d’abord à cent cinquante-deux,s’élève aujourd’hui 
bien au-delà, non compris les officiers étrangers à qui 
ce titre peut être conféré comme distinction honorifi
que ; les compagnons ou simples chevaliers (Compa
nions ; C. B.) dont le nombre peut être porté jusqu’à 
sept-cent-vingt-cinq, classe contenant des militaires et 
des fonctionnaires civils.

Les membres des deux premières classes, c est-u- 
dire les chevaliers grand-croix et. les chevaliers-com
mandeurs, ont le droit de taire précéder leur nom du
qualificatif Sir. _

La décoration consiste en une croix en or à huit 
pointes perlées émaillées de blanc, surmontée d’une

nouvelle 
en un

non
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rr°n-,1eta”ïx<>“«'=^'r“”:Sl'San0

“^ÆSSZS-S"'
FE'S-e;-"

. uno Se.) ûiroix pour le, mUitarre, a »
“Maillon eoserréd^^^urouu^ ^ Qn
dessus de laquelle, sur J, , la croix est rouge.
Ich Dien-, portent "en écharpe de gauche à
Les grands-croix le P° ,, t sur je côté gauche de 
droite, plus une plaque S santoir, aussi avec 
la poitrine ; les command b()Utoaoière.
plaque, et les compagne . Q lnadieng.Français seule- 

Nous croyons que «eux 
.ment ont reçu l’ordre du Lam :

m. D.r,e, «jgz'ïï*rrgofiS
1110.) Dans une lettre a ^ ^ 1738j on voit que 
de Beauharnois en date s’occuper dans sond»u.Pn Nouvelle-

France.

pOi
de lauriers au-

1817 ;

(XII VI, 1151-)—Le mot
cris Aya-baskaw, 

Les cris de la
Ce mot Art'*rJbabi,me„t du 

Arthabaska vient ^ ^ et là.
f„îêtapmùonce=t^m6«»to ^

Les conseiller ^onBear^oa Mnoroir
Conseil Superie # Pontchartrain écrivait à
Le 21.îuinl<l-, le ™ n,avait pu ie proposer pour 
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QUESTIONS ,

1171— Est-il bien établi que l’Amérique tire
___ (FAmeric Vespuce comme 1 ont dit Charlevoix
et après lui la plupart de nos historiens. A. B. G.

1172— A la page 342 de Jean Talon (par Th. Cha- 
pais), on lit que Colbert avait pourvu à l’engagement

/ de “ cent matelots pour établir la pêche sédentaire a 
l’jle Percée

Les noms de ces cent hommes pourraient intéresser 
plusieurs familles gaspésiennes en en particulier 
* Gaspbsien

son
nom

1173—L’auteur des Anciens Canadiens, M. de 
Gaspé, rapporte que sa tante, madame Baby, rencon
tra le célèbre Volney aux Etats-Unis. C’était sur le 
lac Erié. Une violente tempête s’étant déclarée, 
Volney se mit à trembler de tousses membres, lui,qui, 
quelques minutes auparavant, s’était moqué de ceux 
qui craignaient la mort. Pouvez-vous me dire en 
quelle année l’auteur des Ruines vint aux Etats-Unis ! 
Passa-t-il par le Canada ? Bibli».

4474_Par qui et en quelle année les fortifications
militaires de l’île aux Noix ont-elles été élevées ? Ces 
lortifications reuiontent-elles au regime français .

Milit.

4175— Sous le règne de Louis XIV on voit une mar
quise de Courcelles avoir une telle horreur pour la
campagne qu’elle demande à son mari de s’engager
par contrat à ne la jamais mener à la campagne. Cette 
belle capricieuse était-elle parente de notre gouver
neur de Courcelles ? , > AAA

4476__A-t-on les noms des chefs sauvages qui fu
rent présentés à la cour de France ? Fr.
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